
PROCES-VERBAt

CONSEIT MUNICIPAT

DU 28 OCTOBRE 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-huit octobre, les membres du Conseil Municipal de la Commune de
SAINT AMAND SUR SEVRE, d0ment convoques, se sont r6unis en session ordinaire e 18h30, e la Mairie
de SAINTAMAND SUR sEVRE, sous la Prdsidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 21. octobre 2024.

PRESENTS: Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BERNARD Christian, Mr BOTSSONNOT Andri, Mme
BOURASSEAU Natacha, Mr CHAILLOU Laurent, Mr COUTANT Mathieu, Mr DRAPEAU Antoine, Mme
ECHASSERIAU Viviane, Mme HERAULT B6atrice, Mme HUVELIN Sylvia, Mme MURZEAU Loren, Mr
REVAUD Mickael, Mme SOULARD Anne, Mme TURPEAU Danick.

ABSENT EXCUS€ : Mr HUVELIN Benjamin (qui a donn6 procuration i Mme BAZANTAY Sylvie).

Mme HUVELIN Sylvia a 6t6 6lue secr6taire de s6ance, conformement i l'article 1.2121-15 du Code des
Collectivit6s Territoriales.

ORDRE DU JOUR :

I ) D6cisions du Maire prises dans le cadre des d6legations.
2) Ressources humaines:Cr6ation de poste dans le cadre de la promotion interne.
3) Ressources humaines : Creation d'un poste pour accompagnement du transport scolaire.
4) Ressources humaines:Attribution de chdques cadeaux aux agents.

5) lntercommunalit6 : Mise i jour des statuts de la communaut6 d'agglomdration du Bocage
Bressuirais.

5) Acquisition de terrains appartenant i l'association des Baillages.

7) Construction d'une salle multi-activites: Avenant n' 1 au march6 du lot n' 1 (Terrassement - VRD -
Espaces verts).

8) Subvention i I'APEL.

9) Subvention au Centre Socio-Culturel de Mau16on pour la realisation d'un diagnostic d'accompagnement
local.

1 0) Questions diverses.

En d€but de s6ance, Madame te ,r,r" r.;;";";";il" 
"" 

m6moire de Mme courANr Marie-
Luce, d6c€d6e le 21 septembre 2024, merc de Mr COUTANT Mathieu, conseiller municipal et de Mme
CHAILLOU Denise, ddc6d6e le 27 septembre 2024, mdre de Mr CHAILLOU Laurent, conseiller municipal.

du procds-verbal de la s6ance du 23 septembre 2024 et d6signation du secr6taire

Le procCs-verbal de la r6union du 23 septembre 2024 est approuve i l'unanimitd.
Mme Sylvie HUVELIN 6td €lue secr6taire de s6ance, conformdment i l'article L.2727-15 du Code des

Collectivit6s Territoriales.

D6cisions de Mme l€ Maire prises dans le cadre des d616gations.

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des d€cisions prises en application de l'article

L 2122-22 du Code G6ndraldes Collectivir6s Territoriales.

DELEGATION REIATIVE A IA PASSATION DE MARCHES PUBUCS I FERIEURS A 15 coo € HT :

> D6cision n' 2024-050 du 23109/2024 :

****,,



Bulletin municipal 2024
Laur'ine Graphiste (Bressuire - 79300) ; 1 660,00 € TTC.

> Decision n" 2O2445L du 27lO9l2OZ4 |

Achat plantations automne
Jardiflorane (Cerizay - 79140) : 227,15 € TTC.

Y Ddcision n" 2O24452 du 2710912024 :

M6nage de la salle omnisports et de la salle La Libellule
VPS (Les Herbiers - 85500) :

Pour la salle omnisports :

Pour la salle La Libellule :

77,95 € TTC/mois pour le balayage m6canis6
436,45 € TTC par passage pour l'e ltretien des vestiaires
202,50 € TTC par passage

> D6cision n" 2024{53 dul8/10/2024:
Abonnements et modification installation t6l6phonie/internet dans le cadre du passage i la fibre
VISTAND COM (Le Mans -72000)

- Pour les abonnements mensuels : 467,52 € TTC

- Pour le passage i la fibre (mise en compatibilit6 de l'installation t6l6phonique) i 3877,2O €
TTC

DETEGATION RELATIVE AU DROIT DE PREEMPIION URBAIN : Arr6t6s de ,enonciation

> Arret6 n'2024-09-024: Bien situ6 29 rue de la Noue aux Bergers, cadastr6 section BC 8L3 et 826

> Arr€t6 n" 2024{9-025 : Bien situ€ 2 rue Grignon de Montfort, cadastrd section BC 368 et 548

: Cr6ation d'

Mme le Maire rappelle au conseil municipal que conformdment e l'article L. 313-1 du code g6n6ralde la

fonction publique, les emplois de chaque collectivit6 et 6tablissement sont ( r66s par l'organe d6lib€rant
de la collectivit6.

Mme le Maire propose de cr6er 2 emplois permanents :

- Cr6ation d'un emploi permanent pour exercer les fonctions de secr6taire e6n6rale de mairie (dans le
cadre de la promotion interne).

Ainsi, en raison des taches e effectuer, Mme le maire propose au conseil m rnicipal de cr6er, i compter
du 1"'janvier 2025, un emploi permanent de secr6taire gdn6rale de Mai.ie relevant de la catdgorie
hi6rarchique B et du grade de r6dacteur ) temps complet dont la dur6e h -.bdomadaire de service est
fixee ) 35 H.

Cet emploi doit 6tre pourvu par un fonctionnaire.

- Cr6ation d'un emploi oermanent pour exercer les fonctions d'accompaqncrment du transoort scolaire.
Ainsi, en raison des tAches e effectuer, Mme le Maire propose de cr6er, i compter du 1", janvier 2025,
un emploi permanent d'accompagnateur pour le transport scolaire relevant de la catdgorie hi6rarchique
C et du grade d'adjoint technique i temps non complet dont la dur6e hebdomadaire de service est fix6e
a4H.
Elle demande que le conseil municipal l'autorise i recruter un agent contractuel, dans l'hypothdse oi la
vacance d'emploi ne serait p:s pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conform6ment aux
conditions fixees e l'article L. 332-8 2'du code g6n6ralde la fonction publique
Dans l'hypothdse d'un recrutement d'un agent contractuel au tatre de l'arti(:le 1.332-g du code 96n6ral
de la fonction publique, ilest pr6cise que l'agent est alors recrutd parvoie de contrat e durde d6termin6e
de 3 ans maximum, renouvelable dans la limite de 6 ans au total.
Sa remundration sera calcul6e par r6ference i l'echelle indiciaire du grade d'Adjoint Technique du cadre
d'empioi des Adjoints Techniques.

Apris en avoir d6lib616, le conseil municipal, i l'unanirnit6 des vota;tts, ddci(le :



- DE CREER, dans le cadre de la promotion interne, un emploi permanent sur le grade de r6dacteur
relevant de la categorie hierarchique B pour effectuer les missions de secr6taire gdndrale de mairie i
temps complet a raison de 35 H hebdomadaires, i compter du 1"'janvier 2025.
- DE CR€ER, un emploi permanent sur le grade d'adjoint technique relevant de la cat6gorie hi6rarchique
C pour effectuer les missions d'accompagnement du transport scolaire a temps non complet i raison de
4 H hebdomadaires, A compter du 1"'janvier 2025.
- D'AUTORISER le recrutement d'un agent contractuel sur l'emploi permanent d'a ccom pagn ateu r
transport scolaire, dans l'hypothdse oir la vacance d'emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire
titulaire ou stagiaire pour une dur6e d6termin6e de 3 ans maximum, renouvelable dans la limite de 6 ans
au total.
- D'ADOPTER les modifications du tableau des emplois ainsi propos6es i compter du 1e'janvier 2025.
- La d6pense correspondante sera inscrite au chapitre 012 article 6411 du budget primitif.

D6lib6ration n" 2024-061 : Attribution de chdques ou cartes cad€aux aux agents i l'occasion des
fetes de No€|.

VU le code 96ndral de la fonction publique, notamment les articles L 731-1 i 5 ;
VU les rdglements de l'URSSAF en matiere d'action sociale;
VU l'avis du Conseil d'Etat du 23 octobre 2003 (n'369315) ;

VU la ddlib6ration n" 2022-060 du 2L novembre 2022 relative ar l'attribution de chdques ou cartes
cadeaux aux agents ) l'occasion des f6tes de NoEl ;
Consid6rant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribu6es
ind6pendamment du grade, de l'emploi ou de la manidre de servir (Art. L 731-3 du CGFP),

Considerant qu'une valeur peu dlevde de chdques ou cartes cadeaux attribuds i l'occasion de Noel n'est
pas assimilable e un compl6ment de r6mundration,
Consid6rant que l'assembl6e d6libdrante reste libre de d6terminer les types d'actions, le montant des

d6penses, ainsi que les modalit6s de leur mise en euvre,

Mme le Maire propose de modifier le montant des chdques ou cartes cadeaux attribues i l'occasion des
fCtes de Noel A compter de 2024 :

Aprds en avoir d6lib616, le conseil municipal, d6cide, i l'unanimit6 des votants :

Article 1" : La commune de SAINT AMAND SUR SEVRE attribue des chCques ou cartes cadeaux aux agents

i temps complet ou non complet suivants : titulaires, stagiaires, int6rimaires, apprentis, contractuels
(cDD/CDr).

Article 2 : A compter de d6cembre 2024, ces chdques ou cartes cadeaux sont attribu6s ) l'occasion de la

fCte de Nodl dans les conditions suivantes : de 30 € i 150 € par agent, pour les agents visds i l'article 1

presents durant l'annde en cours, le montant sera proratis6 en fonction de la date d'entree dans la

collectivit6.

Article 3: Ces chdques ou cartes cadeaux seront distribu6s aux agents ddbut d6cembre pour les achats

de Nodl. lls devront 6tre utilisds dans l'esprit cadeau.

Article 4: les crddits pr6vus i cet effet seront inscrits au budget, chapitre 012.

: Mise a jour des statuts de la Communaut6 d' du Bocage

Vu le Code g6n6ral des collectivitds territoriales et notamment les articles L.5271-17 et L. 5211-20 ainsi

que l'article L. 2224-37 ;

Vu le Code g6ndral des collectivit6s territoriales et notamment son article L. 5216-5 relatif aux

comp6tences obligatoires Eau, Assainissement, Gestion des eaux pluviales urbaines;

Vu la Loi du 18 decembre 2023 pour le plein emploi oui crde le statut d'autoritd organisatrice de l'accueil

du Jeune enfant;
Vu l'arrete prefectoral en date du 18 octobre 2019 modifiant les statuts de la Communaute

d'Agglomdration du Bocage Bressuirais ;

Vu la d6lib6ration du Conseil Communautaire de la Conmunaut6 d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais

n"DEL-CC-2024-139 du 24 septembre 2024 relative aux Statuts - Mises ) jour comp6tence Enfance-Petite



enfance-Jeunesse : nouveau service public de la Petite enfance, competence Santd publique, et
comp6tences obligatoires Assainissement, Eau, et Gestion des eaux pluvial€ s urbaines
Consid6rant l'entrde en vigueu r au 1"'janvier 2025 du nouvel article 1.214-l -3 du Code de l'action sociale
et des familles (CASF) ;
Consid6rant la comp6tence facultative: ( 3.4. Services e la personne, 3.4.1. Petite enfance, l'Enfance, et
la Jeunesse'. Actions destindes o lq petite enJonce, l'enfonce et lo jeunesse lorsque celles-ci sont exercdes
hors du temps scoloire >, port6e par les statuts de la Communaute d'Agglom6ration du Bocage
Bressuirais;
Consid6rant qu'en application de ses statuts, Ies comp6tences et missions li6es au statut d'autorite
organisatrice de la politique d'accueil du jeune enfant sont d'ores et d6jir d6tenues en totalit6 par la
Communaut6 d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais depuis sa c16ation au 0l/O1./20L ;

Consid6rant la necessit6 de modifier les statuts de la Communaute d'Agglom6ration du Bocage
Bressuirais pour proceder; la mise e jour de la comp6tence dans sa d6finitiln statutaire ;

Consid6rant la necessit6 de proc€der i la mise i jour des compet,:nces obligatoires pour les

competences: Eau, Assainissement, Gestion des eaux pluviales urbaines;
Consid6rant que les compdtences optionnelles sont desormais des compdt(:nces suppl6mentaires;
Consid6rant que la presente modification n'emporte ni prise de nouvelle compdtence ni retrait de
competence;
Consid6rant les statuts modifi6s port6s en annexe jointe ;
De nouvelles dispositions l6gislatives ont rendu ndcessaire une modification des statuts de la

Communaut6 d'Agglom6ration du Bocage Bressuirais. Cette modification in:lut 6galement la mise i jour
des competences obligatoires et suppldmentaires, sans changement du contenu de celles-ci.
Les communes membres disposent d'un d6lai de trois mois e compter de la notification de la

d6lib6ration pour se prononcer sur les modifications statutaires presentdes ci-aprds. A defaut d'une
d6lib6ration dans ce delai, la decision du conseil municipal est reput6e favorable.

.:. Nouveau Service public de la Petite Enfance

Conformdment au CASF, au 1"'janvier 2025 les communes, autorit6s orga nlsatrices, seront com pdtentes
pour:
. 1' Recenser les besoins des enfants ag6s de moins de 3 ans et de leurs familles en matidre de
services aux familles ainsi que les modes d'accueil disponibles sur leur territoire ;
. 2" lnformer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enl"nts eg6s de moins de 3 ans
ainsi que les futurs parents;
. 3'Planifier, au vu du recensement des besoins, Ie d6veloppement des modes d'accueil ;
. 4'Soutenir la qualit6 des modes d'accueil.

La Communautd d'Agglomeration competente en matiCre de petite r-'nfance, au titre de de sa
comp6tence facultatave, doit donc r6examiner ses statuts i l'aune cles missions qu,elle exerce
r6ellement et des nouvelles obligations i venir en 2025.

.:. Modification statutaire - Comp6tences facultatives : comp6tence EpE Enfance - petite

enfance

Les statuts sont ainsi modifi6s :

L'article ( 3.4. Services d lo personne )) est ainsi red6fini et remplac6 par le nouvel article 3.4. suivant :

3.4. Services aux familles
. 3.4.1 - Service public Ce la Petite Enfance:

' Recensement des besoins des enfants ag6s de moins de 3 ans et de leurs familles en matiCre de
services aux familles et de mode d'accueil disponibles sur le territoire ;. lnformation et accompagnement des familles et futurs parents
. Planification du ddveloppement des modes d,accueil
. Soutien de la qualit6 des modes d'accueil

' lnvestissement et fonctionnement des Etablissements d'Accueil du leune Enfant (EA.JE) et Reiais
Petite Enfance.

' Actions d'appui ) la parentalite et soutien aux Maisons d'Assistant€rs Maternelles (MAM)



' 3.4.2 - Enfance (ege de la scolarisation) pendant le temps p6riscolaire (activit6s non scolaires)

lSons chongementl
. Accueil de loisirs sans hebergement (ALSH) sur les temps extrascolaires

' Accueil p6riscolaire (hors Temps d'Activit6s P6riscola ires {TAP) issus du d6cret du 24 ja nvier 201.3

et temps m6ridien des pauses repas)
. 3.4.3 - Jeunesse

lSons chongementl
. Animations et informations destin6es i la jeunesse.

. Definition d'une politique jeunesse communautaire et sa mise en cuvre dont Bureau

d'lnformation Jeunesse (BU) et Point lnformation Jeunesse (PlJ).

. R6alisation et gestion de la cit6 de la jeunesse et des Mdtiers (CiM) et de ses antennes,

animation de son maillage sur le territoire.

.:. Modification statutaire - Como6tence Sant6 publique

L'article ( 3.4.2. Pole de sant6 )) devient le nouvel article 3.5. suivant (rouyel intiturc, sons

chongement sur le contenul :

3.5. Sant6 publique
. Mise en euvre et animation du projet territorialde sant6 labellis6 par l'Etat.
. Construction, am6nagement et entretien des biens immobiliers des maisons de sant6 publiques

pluridisciplinaires

{' Mise a iour des comp6tences oblieatoires : Assainissement, Eau, Gestion des eaux oluviales
urbaines

Les comptitences '. Assainissement, Edu et Gestion des eoux pluvioles urboines sont repositionnees en

competences obligatoires (conformdment au CGCT).

.:. Mise i iour de la num6rotation

Au chapitre: ( 1. Comp6tences obligatoires r, les nouveaux articles 1.8., 1.9., et 1.10. sont ainsi

ajout6s:

1.8. Assainissement

1.9. Eau

1.10. Gestion des eaux pluviales urbaines

Le chapitre ( 2 Comp6tences optionnelles )) devient chapitre ( 2. Comp6tences supp16mentaires )).

ll contient ddsormais les comp6tences suivantes lsons chonqement de contenu):
2.1. Construction, amenagement, entretien et gestion d'€quipements culturels et sportifs d'interCt
communautaire;

2.2, Action sociale d'int6rCt communautaire;

2.3. Protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie:
Lutte contre la pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maitrise de

la demande d'6nergie.

Au chapitre ( 3 Comp6tences facultatives )) les articles ( 3.5. )) ) ( 3.9. ), sont renum6rot6s en

cons{iquence:

- 3.6. D6veloppement durable
> 3.6.7. Environnement/paysage
> 3.6.2.lnfrastructures de charge (IRVE)

- 3.7. Actions dans le domaine du sport
- 3.8. Actions dans le domaine culturel
> 3.8.1. Scdnes de territoire
} 3.8.2. Mus6es
r 3.8.3. Conservatoire de musique



. 3.8.4. R6seau de bibliothdques
u 3.8.5. Cin6mas

r 3.8.6. Patrimoine
- 3.9. Equipements et services communautaires

'. 3.9.2. Service de Fourridre animale

Leur contenu demeure sans changement. Les statuts ainsi modifi6s sont p,)rtes en annexe jointe.

Le Conseil Municipal est invite d :
- dpprouver la modiftcotion des stdtuts telle que prdsent6e et porthe en annexe jointe ;
- autoriser Modame le Maire ou son repr€sentant d signer tout document ndcessaire d lo mise
en (Puvre de cette ddlibdration.

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- APPROUVE la modification des stotuts telle que prdsent€e et port'6e en annexe jointe ;
- AUTORISE Madome le Maire ou son reprdsentont d signer tout dctcument ndcessaire d la
mise en @uvre de cette d€libdration.

fD6fib6r"a .qulriilon de terrains rpy"rt"n'rnt a f"**ir@

Madame le Maire expose que l'association des Baillages repr6sent6e per Mr And16 Girardeau, son
Pr6sident, souhaite c6der plusieurs parcelles dont elle est propri6taire.
Pour rappel, certaines de ces parcelles font l'objet d'un bail emphyt6otirlue entre l'association et la

commune depuis 1.995.

Madame le Maire expose que l'acquisition de ces parcelles permettra i a commune de continuer i
disposer de ces terrains sur lesquels la commune a r6alis6 divers am6nagerlents dont la base de loisirs,
l'aire de camping-car, rond-point de la voie de contournement, Boulevard Maumusson, etc....
L'acquisition de ces parcelles entrainera donc la r6siliation anticip6e du bail emphyteotique liant la

commune et l'association des Baillages.

Les parcelles concern6es sont:

Section NO Lieudit Surface
BC 0788 27 Bd Maumusson Otl ha 1L a 61 ca

BD 0253 Champs du Bourg Otl ha 00 a 02 ca

BD 0255 Champs du Bourg 0t) ha 08 a 89 ca

BD 0255 Champs du Bourg 0t) ha 05 a71- ca

BD 0257 Champs du Bourg 0l) ha 00 a 31. ca

BI 0334 Champs du Bourg 0ll ha 01 a 85 ca

BK 0153 27 Bd Maumusson 0r) ha 30 a 2t ca

BC 0672 Rue des Fontaines 0(l ha 37 a 91 ca

BD 0252 Champs du Bourg 0l) ha 02 a 39 ca

BD 0258 Champs du Bours 00ha00a0Lca
BI 0335 Champs du Bourg 00 ha 00 a24ca
BK 0038 Rue des Fontaines 00ha00a65ca
BK oL57 27 Bd Maumusson 00ha25a01ca
BK 0158 27 Bd Maumusson 00ha28a61ca
BC 0671 Rue des Fontaines 00 ha 00 a92 ca

BK 0154 27 Bd [\4aumusson 00ha17a81ca
BK 0155 27 Bd Maumusson 00ha11a00ca
BK 0159 Rue de la Sevre 00ha43a07ca

TOTAT 0ll ha 28 a22ca



Le prix propose est de 0,30 € le m, soit un total de 6 846,60 €.

Aprds en avoir d6lib616, le conseil municipal, ; l'unanimit6 des votants :

- ACCEPTE l'acquisition par la commune des parcelles susvis6es appartenant ) I'association des
Baillages, repr6sentee par son pr6sident Mr And16 Girardeau pour un prix de 0,30 € le m, soit un total
de 6 846,60 €.

- Dlr que cette acquisition emportera r6siliation anticip6e du bailemphytdotique vis6 ci-dessus.
- AUToRISE Mme le Maire a poursuivre les ddmarches n6cessaires pour l'acquisitaon de ces biens.
- AUTORISE Mme le Maire ou son representant i signer l'acte notarie i intervenir en l'office Notarial du
Bocage e Pouzauges (85700) ainsi que tout document relatif e cette acquisition.
- PRECISE que les frais annexes seront e la charge de la commune.
- DIT que les cr6dits seront inscrits au budget principal.

Mme ECHASSERIAU Viviane et Mme MURZEAU Loren n'ont pas pris part au vote de cette d6lib6ration.

D6lib6ration n" 2024{ ; construction d'une salle multi-activit6s : Avenant n" 1au march6 du lot 1
(Terrassement - VRD - Espaces verts).

Consid6rant la d6liberation n" 2024-077 du 4 mars 2024 relative i l'attribution des march6s de travaux
pour la construction d'une salle multi-activit6s,

Mme le Maire pr6cise que des circonstances impr6vues lors du chantier obligent la pose d'un poste de
refoulement et d'un r6seau d'6vacuation des eaux us6es, des prestations suppl6mentaires doivent donc
6tre ajout6es au march6 du lot n" 1 (Terrassement -VRD-Espaces verts) attribu6 i l'entreprise ESTp pour
un montant total de + 9 738,20 € TTC (8 115,17 € HT).

ces travaux entrainent une augmentation du montant du march6 qui passe i 49 970,32 € TTc (41 641,93
€ HT) soit une 6volution de 24,20 %.

Mme le Maire propose donc aux membres du conseil Municipal d'approuver l'avenant n"1 au march6 de
travaux du lot n" 1(Terrassement -VRD-Espaces verts) pour la construction d'une salle multi-activit6s.

Madame Ie Maire expose que I'APEL de St Amand a particip6 i l'achat de peinture pour les libellules en
bois peintes par les enfants de l'ecole et pos6es sur le mur ext6rieur de la salle La Libellule.
Dans ce cadre, Mme le Maire propose d'attribuer une subvention ) l'ApEL pour le financement de cette
op6ration.

Aprds en avoir d6lib616, le conseil municipal, ) l'unanimit6 des votants :

- DECIDE d'attribuer i I'APEL de St Amand une subvention d'un montant de 50 €.
- PRECISE que cette d6pense sera imput6e i l'articla 65748 (subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes de droit priv6 - autres personnes de droit priv6) du Budget
Communal 2024.

D6libdration n'2024-065: Attribution d'une subvention au Centre Socio-Culturel de Maul6on pour
Madame le Maire expose que le Centre Socio-Culturel de Maul6on (CSC) a engage un diagnostic
d'accompagnement local avec l'appui de Fiance Active. ll s'agit de 6.iours d'accompagnement pour un
co0t de 6000 €. Le csc doit financer une partie a hauteur de 30 % soit 1 8oo €.

Aprds en avoir d6lib6r6, le Conseil Municipal, i l'unanimit6 :

- APPRoUVE l'avenant n"1 au march6 de travaux du lot n" 1 (Terrassement -vRD-Espaces verts) pour la
construction d'une salle multi-activit6s, comme pr6sente ci-dessus,

- AUTORISE Mme Ie Maire i signer toutes les pidces necessaires ) ce dossier,

- DIT que les cr6dits n6cessaires i la d6pense seront inscrits au Budget Communal, chapitre 21.

I D6lib6ration n'2024{55 : Attribution d'une subvention i l'ApEL ----



Les communes de Maul6on, St Amand sur Sdvre, St Pierre des Echaubrognes et La Petite BoissiCre, 6tant
parties prenantes de cette d6marche, il est propos6 de partager ce coot entre le CSC et les communes,
soit 5 parties prenantes selon la r6partition suivante:

1 800 €/ 5 = 360 € pour le CSC

ll reste 1440 pour les communes rdpartis selon les calculs habituels :

1028 € pour Maul6on
165 € pour St Amand et 5t Pierre
82 € pour La Petite Boissidre

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- ACCEPTE cette participation financidre i hauteur de 165 €.
- PRECISE que cette d6pense sera imput6e e farticle 65748 (subventir)ns de fonctionnement aux

associations et autres organismes de droit priv6 - autres personnes de droit priv6) du Budget
Communal 2024.

La secr6taire de s6ance,
Sylvia HUVELIN

Le lvlaire,
Syhrie BA;


